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         Direction Provinciale de Kenitra 
           Ordonnancement de Kenitra       

                                                           AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  
  Vente N°10/2022 

                                                              403202200000010 BADR 

 
  L’Ordonnateur Liquidateur des Douanes et Impôts Indirects à Kenitra, porte à la connaissance 

des enchérisseurs qu’il procédera à la vente aux enchères publiques de divers lots de véhicules 
usagés pour la ferraille désignés en annexe ci-jointe. (Photos ci-dessous). 
- La vente aura lieu le 25/08/2022 au magasin de la douane sis à la ville haute à Kenitra et 

ce à partir de 10H00. 
- Les personnes intéressées peuvent prendre connaissance des modalités et conditions de la 

vente auprès des bureaux des douanes ou en consultant le site Internet de cette 
Administration à l’adresse : 

http://www.douane.gov.ma/web/guest/ventes-aux-encheres-publiques 
 

  Les conditions de la vente : 
- Les ferrailleurs doivent présenter le jour de la vente tout document justifiant l’exercice du 

métier de ferrailleur. 
- Les offres sont faites verbalement sur les lieux de la vente. 
- Les véhicules sont vendus au plus offrant et dernier enchérisseur. 
- Aucune réclamation ne sera admise pour quelque cause que ce soit notamment pour 

défaut de qualité. 
- Les paiements seront effectués immédiatement après adjudication à défaut de quoi, les lots 

seront remis en vente selon la procédure de folle enchère, conformément aux dispositions 
légales en vigueur. 

- Les lots payés doivent être enlevés immédiatement. 
- Nonobstant les frais de magasinage en vigueur, les lots adjugés et non retirés demeurent 

aux risques des adjudicataires. Leur détérioration altération ou déperdition ne peuvent 
donner lieu à des dommages et intérêts quelle qu’en soit la cause. 

- Les enchérisseurs doivent être munis d’une pièce d’identité officielle faute de quoi l’offre 
sera rejetée. 

- La destruction des essieux des véhicules cédés en état de ferraille se fera sur place à la 
charge de l’acquéreur et avant l’enlèvement desdits véhicules.   

- Les enlèvements sont effectués à la charge des acquéreurs. 
- L’acquéreur doit tenir une compatibilité matière des marchandises acquises intégrée à la 

comptabilité générale de son entreprise ; le défaut de cette comptabilité entraînera le rejet 
automatique des justificatifs d'achats en douane qui seraient présentés ultérieurement aux 
contrôles douaniers. 

- Toute cession à des tiers par l’acquéreur des articles doit obligatoirement être couverte par 
la délivrance d’une facture établie en bonne et due forme tirée d’un facturier dont les 
souches doivent être conservées pour être présentées à toute réquisition du service des 
douanes. 

- La résolution de la vente est prononcée de plein droit et sans sommation, si le retirement 
de la marchandise vendue n’est pas effectué dans un délai de huit (8) jours à compter de la 
date de l’adjudication. 

http://www.douane.gov.ma/web/guest/ventes-aux
http://www.douane.gov.ma/web/gust/ventes-auxencheres-publiques
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Folle enchère : 

Le service recourra à la procédure de la folle enchère si l’adjudicataire ne remplit pas ses 
obligations, notamment dans le cas ou : 

- l’acquéreur refuse de payer la marchandise qui lui a été adjugée ; 
- l’acquéreur ne prend pas livraison de la marchandise qui lui a été adjugée dans le délai de 

08 jours et ce, à compter de la date de l’adjudication. 
 

La revente sur folle enchère résilie la première vente, entrainant ainsi les effets suivants : 
- Les marchandises sont revendues sur folle enchère, selon les mêmes conditions que celles 

qui étaient prévues pour la vente originaire et ce, conformément aux dispositions de 
l’article 7 du dahir du 26 avril 1919 sur les ventes publiques des meubles ; 

- Le fol enchérisseur (premier acquéreur) est tenu de régler la différence éventuelle entre le 
prix de l’adjudication initiale et le prix de revente sur folle enchère, si celui‐ci est moindre, 
sans pouvoir réclamer l’excédent s’il y a lieu ; 

- La folle enchère entraîne la dénonciation immédiate du fol enchérisseur à tous les bureaux 
douaniers. Ces derniers le fichent et lui interdisent de participer aux prochaines ventes aux 
enchères publiques si le fol enchérisseur s’avère un élément perturbateur des opérations. 
   

 
L’Ordonnateur des douanes à Kenitra 

MAANEN ZAKARIA 
TEL : 0537371104. 
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Lots des voitures destinées à la vente le 25/08/2022 
Ordre Réf GMSAD Réf dossier Marque et type  Immatriculation Etat de vente 

01 403/2022/262 386/20 CITROEN BERLINGO D 584577WW FERRAILLE 

02 403/2022/263 551/20 VOLKSWAGEN PASSAT D 13262/A/9 FERRAILLE 

03 403/2022/264 387/22 SEAT D 32478/A/50 FERRAILLE 

04 403/2022/265 387/22 MERCEDES SPRINTER D 64893/A/34 FERRAILLE 

05 403/2022/266 412/22 VW GOLF D 38603/D/8 FERRAILLE 

06 403/2022/267 482/22 BMW X 6 63715/A/7 FERRAILLE 

07 403/2022/268 434/22 RANGE ROVER D FG-28-LZ FERRAILLE 

08 403/2022/269 493/22 DACIA DOKKER D 53861/W/6 FERRAILLE 

09 403/2022/270 226/21 RENAULT KANGO D 84257/W/6 FERRAILLE 

10 403/2022/271 499/21 MERCEDES 220 D 42171/A/20 FERRAILLE 

11 403/2022/272 291/22 RENAULT EXPRESS D 995608WW FERRAILLE 

12 403/2022/273 320/22 MERCEDES 190 D 353/A/23 FERRAILLE 

 
Lots des motocycles destinés à la vente le 25/08/2022                      

Ordre Réf GMSAD Réf dossier Marque et type Immatriculation État de vente 

1 403/2022/232 120/19 TRIUMPH 3709-GCK FERRAILLE 
2 403/2022/233 324/19 HONDA SH  FERRAILLE 
3 403/2022/234 106/20 HAOJUE  FERRAILLE 
4 403/2022/235 447/20 HONDA SH 77280-A-48 FERRAILLE 
5 403/2022/236 753/20 TRIPORTEUR YAMAZUKI  FERRAILLE 
6 403/2022/237 298/21 BEKER  FERRAILLE 
7 403/2022/238 588/19 BOXER  FERRAILLE 
8 403/2022/239 784/21 TRIPORTEUR DOCKER  FERRAILLE 
9 403/2022/240 792/21 TRIPORTEUR DOCKER 

 
 FERRAILLE 

10 403/2022/241 852/20 HONDA SH  FERRAILLE 
11 403/2022/242 107/22 BEKER  FERRAILLE 
12 403/2022/274 128/22 BICYCLETTE  FERRAILLE 

13 403/2022/244 89/22 DOCKER  FERRAILLE 
14 403/2022/245 91/22 KYMCO  FERRAILLE 

15 403/2022/246 278/B/19 PIAGGIO  FERRAILLE 

16 403/2022/247 1114/18 BEKER  FERRAILLE 

17 403/2022/248 1506/19 HONDA SH 300  FERRAILLE 

18 403/2022/249 151/20 HONDA SH  FERRAILLE 

19 403/2022/250 894/20 BEKER  FERRAILLE 

20 403/2022/251 22/21 BENELLI  FERRAILLE 

21 403/2022/252 22/21 C100  FERRAILLE 

22 403/2022/253 411/21 T-MAX 249678-A-20 FERRAILLE 

23 403/2022/254 532/21 YAMAHA TMAX 40498-B-26 FERRAILLE 

24 403/2022/255 532/21 YAMAHA TMAX 96522-A-40 FERRAILLE 

25 403/2022/256 611/21 KAWASAKI 9531-B-7 FERRAILLE 

26 403/2022/257 640/21 YAMAHA 2-24591 FERRAILLE 

27 403/2022/258 692/21 YAMAHA T-MAX 16755-A-15 FERRAILLE 

28 403/2022/259 743/21 YAMAHA T-MAX 51169-A-59 FERRAILLE 

29 403/2022/260 750/21 SUZUKI  C51 25710-A-61 FERRAILLE 

30 403/2022/261 751/21 YAMAHA R6 14468-A-51 FERRAILLE 
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